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Décision Générale colonial

Décision n° 412  instituant une commission chargée d’étudier 
et d’établir les projets d’arrêtés et des règlements concernant le 
quartier réserve.
n° 412

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 avril 1939

Numéro JO

n° 509 du 30/04/1939
Date  du numéro

30 avril 1939

T E X T E  I N T É G R A L

Une commission est instituée dont la composition est fixée comme suit : Le médecin colonel Martial, chef du service de santé, 

président; L’administrateur des colonies Landrau, chef de cablnet : l’administrateur adjoint Parthenay, président du tribunal 

indigène du 1er degré: le lieutenant Magendie, membres. Elle est chargée d’étudier et d’établir : 1° Un projet d’arrêté concernant 

le quartier réservé en vue d’apporter des modifications éventuelles aux arrêtés en vigueur. 2° Un projet de réglement sanitaire 

concernant les prostituées, notamment leur soumission à la visite obligatoire, as-orti des sanctions nécessaires contre la 

prostitution clan-destine. 3° Un projet de règlement à soumettre à l’autorité militaire, obligeant les militaires indigènes à l’usage 

du quartier réservé et déteriminaut les sanctions de cette obligation.
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